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CHARTE DES ÉDUCATRICES ET ÉDUCATEURS / 

ENTRAÎNEURS 

 
                                                                             
 
 

- Appliquer et véhiculer la politique technique, sportive et sociale du club. 
 

- Transmettre les valeurs sportives et éducatives à travers la pratique du football, faire 
progresser les joueurs/joueuses par une formation physique, technique et tactique en 
conservant le plaisir du jeu. 

 
- Me former, actualiser ma formation (recyclage) pour mettre toujours plus de 

compétences au service des joueurs / joueuses, préparer des contenus de séances en 
relation avec le projet sportif du club. 

 
- Préparer des rapports réguliers sur mon équipe et transmettre au responsable de pôle 

et au directeur technique. 
 

- M’impliquer pour atteindre les objectifs définis par le club. 
 

-  Être ponctuel, assidu et en tenue du FCRM pour les entraînements, les matchs, 
prévenir en cas d’absence le responsable de pôle et le directeur technique, prévoir 
mon remplacement. 

 
- Veiller au port de la tenue FCRM par les joueurs / joueuses, d’une tenue compatible et 

réglementaire à la pratique du football. 
 

- Être garant du respect et de l’application des règlements fédéraux et du club, prévenir 
le responsable de pôle et le directeur technique de tout incident éventuel. 

 
- Adopter une attitude exemplaire en toutes circonstances, sur et en dehors du terrain, 

de respect, de confiance, de confidentialité, donner en permanence une bonne image 
du club. 

 
- Prendre soin des locaux et du matériel mis à disposition par le club et les collectivités, 

prévenir le secrétariat de toute dégradation. 
 

- Être présent aux réunions, contribuer à la communication constructive et positive. 

- Impliquer, solliciter l’aide des parents, leur proposer de devenir dirigeant. 
 

- Participer à la vie du club, aux différentes manifestations organisées par le FCRM. 
 

- Atteste sur l’honneur remplir les conditions d’honorabilité visées à l’article L.212–9 du 
code du sport.                
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